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Association : AVIA Offenberg Club ( AOC ) 

   Section Tir de l’ASBL ‘‘ AVIA – Cercle Sportif et Culturel de la Défense ’’ 

 Route Charlemagne, 191 

 5620 FLORENNES 

 

Lieu d’activité : Base Militaire de FLORENNES 

 

 

1. Membres principaux du comité de gestion 
 

Président : COLLIN Laurent 

 Rue de Gembloux, 519 5002 SAINT-SERVAIS 081 / 85 91 79 

 

 Vice-Président : MARATTA Joseph 

 Rue du Brabant, 204 6200 CHATELINEAU 071 / 39 80 95 

 

 Secrétaire : DESWIJSEN Jean-Marie 

 Rue de Fosses, 10 5640 METTET 071 / 72 65 85 

 

 Trésorier : LEGLISE Didier 

 Rue de la Giloterie, 8 5070 VITRIVAL 071 / 71 25 02 

 

2. Exposé de la situation 
 

Suite à l’entrée en vigueur le 03 juillet 2005 de la loi sur les volontaires, chaque association est tenue 

d’informer toute personne manifestant son désir de s'engager en tant que volontaire des droits dont elle 

dispose et des devoirs qui lui sont imputés. 

 

La présente a pour vocation d'informer le bénévole aidant l’AOC-Section Tir, de manière permanente 

ou occasionnelle, des règles générales régissant son statut de volontaire et ce, qu’il soit membre du 

comité de gestion (volontaire permanent) ou qu’il donne simplement une aide ponctuelle  (volontaire 

occasionnel). 

 

3. Finalité sociale de l’association 
 

L’AOC-Section Tir est une section du cercle sportif de la composante aérienne de la Défense. 

 

Conformément à l’article 3 de son Règlement d’Ordre Intérieur, elle a pour but d'encourager et de 

développer la pratique du tir de précision et de compétition à la cible, à l'exclusion de tout autre type 

de tir du genre tir de combat, de police ou de défense. 

Elle souhaite, pour assurer son fonctionnement, faire appel à des volontaires en dehors de tout contrat, 

et en particulier d’un contrat de travail. Ces volontaires peuvent être permanents ou occasionnels. 
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Le volontaire accepte de prêter son assistance sans pour autant s’engager contractuellement avec la 

Section. 

 

 

 

4. Activités du volontaire 
 

Le volontaire permanent a les missions suivantes : 

 

a. Constamment être au courant du contenu et des évolutions éventuelles du présent document. 

b. Participer activement à la gestion administrative de la Section. 

c. Assurer le maintient en bon état de toutes les infrastructures de la Section. 

d. Organiser les compétitions internes à la Section liées à leur fonction propre (responsable stand). 

e. Participer activement aux évènements organisés par la Section.  

f. En toutes circonstances, donner une image positive du club et du monde des tireurs envers les 

personnes extérieures, quelles qu’elles soient. 

 

Le volontaire occasionnel a les missions suivantes : 

 

a. Prendre connaissance du présent document avant chaque période de volontariat. 

b. Assister les volontaires permanents dans les missions qui leur sont dévolues. 

c. Dans toutes circonstances, agir dans l’intérêt de la Section et de tous ses membres. 

 

Dans le cadre de ce document, le mot ‘volontaire’ employé seul désignera aussi bien les volontaires 

permanents que les volontaires occasionnels. 

 

5. Rémunération, Indemnités 
 

Aucune rémunération, de quelque nature que ce soit, n’est accordée aux volontaires de la Section. 

 

Des indemnités de déplacement seront accordées de manière exceptionnelle, exclusivement pour des 

déplacements vers des endroits différents des stands de tir de la Section et pour des missions de 

‘représentation’ ( réunions, assemblées des fédérations provinciales et régionales, … ) ou dans le cadre 

de l’organisation d’événements par la Section ( achat de prix pour un concours, achats des cibles à 

aller enlever chez le vendeur, déplacement jusqu’à un magasin pour achat de matériel ou de matériaux, 

… ) 

 

Le tarif en vigueur est celui utilisé dans la Fédération Sportive de Tir de la province de Namur (FSTN) 

La distance est calculée depuis le domicile légal du volontaire jusqu’à son point de destination. 

 

Le Président doit préalablement donner son accord avant l’exécution du déplacement. 

 

En référence à la loi sur les volontaires, l’indemnité mensuelle maximale autorisée est de 27,92 ∈/jour 

et de maximum 1116,71 ∈/an. Ces montants sont liés à l’indice pivot 103,14 et comprennent 

l’indexation pour l’année 2006. 

 

Attention : ces montants représentent un maximum par volontaire et non par activité. Cela signifie 

que pour chaque personne, il faut additionner les indemnités perçues pour toutes les activités 

auxquelles il prend part, ce total devant être inférieur aux montants sus-mentionnés.  

Dans le cas contraire, l’impôt sur les revenus et les cotisations sociales seront dus. 

Dès lors, chaque volontaire doit spontanément signaler au comité si il touche des indemnités de 

déplacement dans le cadre d’une autre activité de bénévolat ( autre activité, autre club, autre 

fédération, autre association, … ). La découverte d’une fraude à ce sujet entraîne automatiquement une 

taxation à 300% des montants injustement non-versés. 
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6. Responsabilités 
 

La Section est tenue responsable des dommages causés par le volontaire à elle-même ou à des tiers 

dans l’exercice d’activités volontaires à la condition que ces dommages résultent d’une faute légère 

occasionnelle du volontaire. 

 

La Section ne peut donc pas être tenue pour responsable dans les cas suivants : 

 

• Le dol (faute intentionnelle).   Exemple : coups et blessures volontaires, … 

• Faute grave.    Exemple : Etat d’ivresse sur les stands, non-respect des règles de sécurité, … 

• Faute légère présentant un caractère habituel.   Exemple : utilisation non conforme d’un 

système et ignorer les remarques jusqu’à ce que finalement, le système soit rendu inutilisable. 

 

7. Assurances 
 

La Section s’est dotée d’une assurance exploitation couvrant les responsables (comité) en 

responsabilité civile pour tous dommages causés à des tiers lors des activités organisées en accord 

avec son objet (article 3 du Règlement d’Ordre Intérieur). 

Les conditions générales et particulières de cette assurance peuvent être consultées sur simple 

demande à un membre du comité de gestion. 

 

En outre, les volontaires sont couverts par l’assurance ‘Responsabilité Civile – Accidents’ souscrite 

par l’Union Royale des Sociétés de Tir de Belgique (URSTB-f). 

Les pages 7 et 8 du présent document donnent un explicatif détaillé de cette assurance.  

Il est à noter que la feuille en page 9 doit être remplie annuellement par les volontaires permanents 

(copies conservées chez le secrétaire). Les volontaires occasionnels devront, quant à eux,  

impérativement la signer au début de chaque activité afin d’être couverts tout au long de cette activité. 

 

8. Cas particuliers 
 

a. Chômeurs 

Un chômeur indemnisé peut exercer un volontariat de manière régulière tout en conservant ses 

allocations, à condition d’en faire une déclaration préalable et écrite au bureau de chômage de 

l’Office national de l’emploi.  

Pour ce faire, le formulaire ONEM C45B doit être utilisé (page 10 à 13).  

Le chômeur volontaire occasionnel (max 3 à 4 fois par an) n’est pas tenu de renvoyer de 

formulaire.  

 

Attention : l’activité du chômeur au sein de la Section ne peut, en aucun cas, affecter sa 

disponibilité pour le marché du travail. 

 

b. Prépensionnés 

La réglementation prévue pour les chômeurs s’applique également aux prépensionnés et aux 

prépensionnés à mi-temps, sous-réserve des dérogations prévues par le Roi en fonction de leur 

statut spécifique. 

La demande s’effectue à priori également via le formulaire C45B mais chaque prépensionné, qu’il 

soit permanent ou occasionnel, est tenu de s’adresser auprès de son organisme de paiement afin de 

connaître les règles spécifiques qui lui sont imputables. 

( voir encadré au dessus de la page 3 du formulaire C45B – page 12 de ce document ). 
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c. Travailleurs atteints d’une incapacité de travail 

Le travail volontaire tel que prévu par la loi relative aux droits des volontaires n’est pas considéré 

comme une activité, à condition que le médecin-conseil constate que cette activité est compatible 

avec l’état général de santé de l’intéressé. 

 

d. Revenu d’intégration 

Le fait d’exercer une activité volontaire au sein de la Section et aux conditions du présent 

document est compatible avec le droit au revenu d’intégration. 

 

e. Revenu garanti et allocation pour l’aide aux personnes âgées 

Le fait d’exercer une activité volontaire au sein de la Section et aux conditions du présent 

document est compatible avec le droit à l’aide aux personnes âgées. 

 

f. Allocations familiales 

Pour les travailleurs salariés, le fait d’exercer une activité volontaire au sein de la Section et aux 

conditions du présent document est compatible avec le droit aux allocations familiales. 

De plus, la perception par l’enfant d’une indemnité aux conditions du présent document  

n’empêche pas l’octroi de prestations familiales. 
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